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ART. UNIQUE N° 132

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 avril 2026 

VISANT À PERMETTRE AUX SALARIÉS DE CERTAINS ÉTABLISSEMENTS ET 
SERVICES DE TRAVAILLER LE 1ER MAI - (N° 2335)

Commission  

Gouvernement  

SOUS-AMENDEMENT
N° 132
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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« quatre » 

le mot :

« cinq ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement de repli, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite élever 
l'ambition d'une très intéressante proposition portée par le groupe Ecologiste et Social, à savoir 
limiter l'application de la dérogation au 1er mai chômé aux seuls salariés à très hautes 
rémunérations.



ART. UNIQUE N° 132

2/2

Nous proposons que la dérogation au 1er mai chômé soit limitée aux seuls salariés dont la 
rémunération mensuelle excède 5 fois le salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC).

Ce seuil sera de 7215 euros nets en 2026.

Ainsi, le 1er mai restera chômé pour 98% de la population de ce pays.

Seuls les membres d'équipes dirigeantes de très grandes entreprises pourraient être concernés par 
cette dérogation au repos le 1er mai, ce qui reste regrettable.


